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ARTICLE 2

Supprimer ’alinéa 16.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a supprimer 1’obligation de soumettre a référendum une proposition
d’abrogation dans un délai contraint.

Ce mécanisme fragilise la stabilit¢ de la loi et transforme 1’abrogation législative en outil de
contestation permanente, au détriment de la continuité et de la cohérence de ’action publique.
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